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Prise en charge centralisée

� Les soins : l’assurance maladie (ONDAM)

� Le médico-social : la CNSA (ONDAM 
Médico-social)Médico-social)

� La dépendance : la CNSA (1/3 APA)

� Relais régional : les ARS (soins et 
médico-social)



Prise en charge décentralisée

� La dépendance  : les Conseils Généraux 
(2/3 APA)

� L’aide sociale personnes âgées : les � L’aide sociale personnes âgées : les 
Conseils Généraux (hébergement, aide 
ménagère)

� L’action sociale : les CRAM (aide 
ménagère), les municipalités



Un clivage sanitaire/social renforcé 
sur le terrain

� Soins et médico-social relèvent de la 
région : les Agences Régionales de Santé

-> sous l’œil attentif de la CNSA (médico-
social)

-> sous l’œil attentif de la CNSA (médico-
social)

� Dépendance, aide et action sociales 
relèvent des collectivités territoriales : les 
Conseils Généraux surtout + municipalités

-> sous l’œil attentif de la CNSA (APA)



Une certaine confusion

� Médico-social : CNSA / ARS

� Aide et action sociale : CNSA / Conseils 
Généraux (APA)Généraux (APA)

� Convention tripartite : ARS / Conseils 
Généraux

� Plans, schémas : PRIAC / Schémas 
Départementaux



Et dans les territoires…

� Renforcement des territoires ? (Loi HPST)

� Une juxtaposition de logiques :
� de financement� de financement

� politiques

� professionnelles

� associatives

� socio-culturelles

------------> effets de seuil



Une offre et une demande très évolutives

Personnes âgées dépendantes

Solidarités familiales 
et de voisinage Offre professionnelleet de voisinage 

- Déséquilibre démographique
aidants/aidés
- Evolution des normes, effet de 
seuil :
. du prestataire direct au 
gestionnaire du dispositif
. du co-soignant au co-client



Où une personne âgée doit-elle 
vivre ? 

Institution
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